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CONSEIL MUNICIPAL DU   4 décembre 2017
Délibération n° D-2017-452

Direction Ressources Humaines Rapport annuel en matière d'égalité Femmes - 
Hommes pour l'année 2016

Madame Yvonne VACKER, Conseillère municipale expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

L’article 61 de la loi du 4 août 2014 prescrit aux collectivités territoriales et aux EPCI à fiscalité propre de
plus de 20 000 habitants de présenter préalablement au débat d’orientations budgétaires, un rapport sur
la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant le fonctionnement de la
collectivité, les politiques qu’elle mène sur son territoire et les orientations de nature à améliorer cette
situation. 

Le décret n°2015-761 du 24 juin 2015 est venu préciser le contenu du rapport et le calendrier selon
lequel il  doit être produit. S’agissant de la Ville de Niort, il  s’agit  de la deuxième année au cours de
laquelle la collectivité a l’obligation de produire un tel document.

Le décret du 24 juin 2015 fixe le contenu du rapport selon deux volets bien distincts :

-  un volet  interne relatif  à la politique de ressources humaines de la collectivité en matière d’égalité
professionnelle entre les femmes et les hommes ;

- un volet territorial qui concerne les politiques d’égalité menées sur son territoire.

Ce rapport a vocation à être enrichi au fil des années.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- prendre acte du rapport annuel en matière d’égalité entre les femmes et les hommes.

Le Conseil municipal a pris acte du rapport annuel en matière d'égalité entre les femmes et les hommes

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Lucien-Jean LAHOUSSE 
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Introduction 
 

 

 

L’article 61 de la loi n°2014-873 du 4 août 2014 prescrit aux collectivités territoriales et aux EPCI à 

fiscalité propre de plus de 20 000 habitants de présenter préalablement au débat d’orientations 

budgétaires (DOB), un rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes  

intéressant le fonctionnement de la collectivité, les politiques qu’elle mène sur son territoire et les 

orientations de nature à améliorer cette situation.  

 

Le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 est venu préciser le contenu du rapport et le calendrier selon 

lequel il doit être produit. S’agissant de la Ville de Niort, il s’agit de la deuxième année au cours de 

laquelle la collectivité a l’obligation de produire un tel document. 

 

Ce rapport se décline en deux volets : 

 

- Un premier volet de données chiffrées relatives à l’égalité entre les femmes et les hommes. 

- Un second volet a pour vocation d’indiquer les manières de continuer à progresser en ce 

domaine. 

  

 

 

 

 
Ce rapport ne concerne que les effectifs de la Ville de Niort, les agents du CCAS ne sont pas pris en 

compte.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



I. Données chiffrées 
 

 

Les chiffres ci-dessous correspondent à l’année 2016 : ils reprennent le même type de données que 

celles du bilan social produit tous les deux ans par la Ville de Niort et comparables aux autres 

collectivités. Ces chiffres pourront être repris les années à venir afin de déterminer une tendance. 

 

1. Données générales sur l’effectif 

 

Sont recensés, à la date du 31 décembre 2016, les agents titulaires occupant un emploi permanent 

(934 agents), ainsi que les agents non titulaires occupant un emploi permanent (28 agents), soit 962 

agents (base de calcul du rapport). 

Les effectifs de la collectivité se répartissent équitablement entre les femmes et les hommes. Les 

femmes sont légèrement moins nombreuses (467) que les hommes (495) : 

 

La répartition de l’effectif par sexe, montre que les femmes sont plus nombreuses seulement en 

catégorie B. Elles sont moins nombreuses en catégories C et A. On retrouve en catégorie C beaucoup 

de métiers de la filière technique où la représentation masculine est majoritaire : 

 



2. Pyramide des âges et répartition selon le statut  

 

 

La pyramide des âges laisse percevoir un nombre important d’agents entre 45 et 59 ans, avec un pic 

sur la tranche d’âge 45-49 ans chez les hommes et 55-59 ans chez les femmes. On constate également 

sur la plupart des tranches d’âges davantage de femmes non titulaires que d’hommes : 

 

 

 

3. Arrivées et départs des fonctionnaires à temps complet ou à temps non-complet 

 

 



En 2016, 67% des arrivées dans la collectivité ont concerné des hommes et seulement 33% des 

femmes. Parmi ces arrivées de personnel féminin, 67% d’entre elles ont concerné la filière 

administrative. Les arrivées de personnel masculin ont concerné la filière technique pour une large 

majorité (83%) : 
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A contrario, les départs de la collectivité ont concerné, en 2016, majoritairement des femmes (53%). 

Les départs, que ce soit de personnels masculins ou féminins, sont majoritairement dus à des départs 

en retraite et s’effectuent à proportion égale entre les agents féminins et masculins (47%) : 

 

 

 

 

  

 



 

 

 

4. La représentation femmes/hommes au sein des équipes de direction 

On constate en 2016 une proportion d’encadrement majoritairement féminin à la direction des 

services (53%) avec 8 femmes et 7 hommes. Les femmes sont minoritaires à la Direction générale à la 

fin de l’année 2016 (25%). Il est à noter que cette situation a depuis beaucoup évolué avec une majorité 

de femmes à la Direction générale en 2017 (75%). 

 

 

 

 

5. Titularisations, promotions et avancements dans l’année 2016 

 

Les titularisations concernent en majorité des hommes. En 2016, 2 agents hommes ont été titularisés 

à l’issue de leur stage, et aucune femme car il n’y avait pas de femmes stagiaires en 2016 : 

 

 



Les avancements et promotions dans l’année 2016 ont concerné majoritairement des hommes. Les 

avancements d’échelon ont concerné des hommes pour 52%, les promotions internes pour 60% (5 

agents au total). Seuls les avancements de grades ont concerné majoritairement les femmes (pour 

51%) : 

 

 

 

 

 

6. Temps partiel 

 

Informations relatives au temps partiel prévu par l’article 60 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

Ces données permettent de constater que les demandes de temps partiel déposées en 2016 

concernent majoritairement des femmes (quatre fois plus que les hommes). Il est à noter que les 

demandes déposées mentionnées ont toutes été acceptées : 

 

 

 

 

7. Le compte épargne temps 

 

Les agents ayant un compte épargne temps sont majoritairement des hommes. Néanmoins, cette 

prédominance ne se retrouve pas dans la catégorie B dans laquelle la majorité des jours de congés 

épargnés sur ce compte sont le fait d’agents féminins : 

 

 



Le nombre d’ouvertures de comptes épargne temps en 2016 est majoritairement le fait d’agents 

féminins en catégorie A, d’agents masculins en catégorie C, et à parts égales en catégorie B : 

 

 

 

 

 

8. Nombre de titulaires et stagiaires ayant été absents au moins un jour dans l’année 

(hors formations, journées de grève et absences syndicales) 

 

Les motifs d’absence sont équitablement répartis entre les agents féminins et masculins. On constate 

cependant un plus fort taux d’absentéisme pour maladie ordinaire chez les agents féminins. Quant aux 

accidents du travail imputables au service, ils sont majoritaires chez les agents masculins : 

 

 

 



9. Rémunération 

Le salaire moyen comme le salaire médian est inférieur chez les agents féminins : 

 

 

 

Pour mémoire, la rémunération d’un agent suit une grille indiciaire qui est équivalente pour les 

femmes et pour les hommes. On observe cependant que la valeur du salaire moyen des hommes est 

plus élevée que celle des femmes. Cela s’explique notamment par le fait que les temps partiels sont 

plus répandus chez les femmes que chez les hommes. Par contre la carrière des femmes est plus 

affectée ou modifiée par des arrêts de type congés parentaux. 

 

 

10. Accidents du travail reconnus 

Les accidents de service concernent majoritairement les agents masculins, en majorité dans la filière 

technique. Inversement, les accidents de trajets concernent surtout des femmes, dans les filières 

administrative et technique : 



 

 

 

 

Le nombre de jours d’arrêts est plus important pour les hommes, que ce soit pour des accidents de 

service ou des accidents de trajet. Là encore, la filière technique est la plus largement représentée : 

 

 

 

 

 



11. Formation 

 

 

 

Au sein des catégories A et C, les agents permanents ayant participé à au moins une action de 

formation dans l’année sont surtout des hommes. Cela est surtout dû à la plus forte proportion 

d’hommes participant aux formations de perfectionnement. Pour la catégorie B, les femmes sont plus 

nombreuses. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



II. Vers un plan d’actions en faveur de l’égalité professionnelle 
 

 

1. Maintenir l’égalité professionnelle comme une priorité de la politique ressources humaines 

 

L’égalité professionnelle femmes – hommes est une priorité au sein de la Collectivité. Avec ce rapport, 

la Ville de Niort réaffirme sa volonté d’inscrire l’égalité professionnelle à la Ville de Niort dans une 

logique de conduite du changement. Cette volonté s’illustre à travers 3 pistes : 

 

� Inscription dans la nouvelle version du plan de développement RH de l’objectif d’égalité 

femmes/hommes 

� Elaboration d’un plan de communication permettant d’afficher et de diffuser la politique 

engagée par la Ville et de valoriser l’existant (exemple : impact positif de la mixité et de l’égalité 

professionnelle à la police municipale) 

� Attention portée à la parité lors des jurys de recrutement (cf. règlement mobilité) 

 

 

 

2. Un plan d’actions en 5 axes 

 

Réaffirmer la volonté de la collectivité d’agir sur l’égalité professionnelle implique une politique 

d’actions en 5 axes majeurs : 

 

� Structurer la démarche 

- Produire des données fiables (importance du SIRH et de la nécessité de le faire évoluer 

sur une approche sexuée) 

- Se doter d’un référentiel 

- S’appuyer sur une personne ressource 

 

� Recruter et former sans discriminer 

- Garantir l’égalité à l’embauche 

- Féminiser les filières masculines et inversement 

- Assurer l’égal accès à la formation 

 

� Faire progresser chacun et chacune  

- Prévenir les effets bloquants des obligations familiales sur la carrière  

- Réduire les écarts de rémunération entre femmes et hommes (ex : réduction des 

temps non complets) 

- Favoriser la prise de postes à responsabilité par les femmes 

 

� Concilier vie personnelle / vie professionnelle  

- Adapter le temps de travail (éviter les réunions tardives, normalisation de certains 

horaires atypiques, etc.) 

- Moduler les conditions de travail (expérimentation du télétravail, gestion des 

absences longues, gestion des surcroîts de travail). 

- Faciliter les temps partiels 

 

� Sensibiliser, mobiliser, responsabiliser 

- Communiquer sur l’égalité professionnelle femmes - hommes 

- Former les acteurs de la collectivité 



 

Conclusion 
 

 

La Fonction publique territoriale n’est pas épargnée par les inégalités professionnelles femmes / 

hommes, malgré un statut souvent considéré comme un rempart à ce type de dysfonctionnement. 

 

La Ville de Niort ne fait pas figure d’exception, et on y constate en 2016 les mêmes tendances qu’au 

niveau national : une quasi parité femmes / hommes sur l’ensemble des effectifs, mais une sous-

représentation des femmes dans la filière technique, des emplois à temps non complet quasiment 

exclusivement occupés par des femmes, des niveaux de rémunération plus élevés chez les hommes, 

etc. Cependant, cette question de l’égalité entre les femmes et les hommes a été appréhendée depuis 

de nombreuses années à la Ville de Niort et l’action de la collectivité dans la résorption de cet état de 

fait est continue.  

En fin d’année 2017, la proportion de femmes directrices est plus élevée que le nombre d’hommes à 

ce même type de poste (8 femmes, 9 avec le CCAS, et 5 hommes) et la Direction générale est désormais 

composée à 75% de femmes (3 agents sur 4). 

 

L’engagement de la Ville de Niort dans la démarche de rapport en matière d’égalité entre les femmes 

et les hommes contribuera à augmenter ses performances en matière d’égalité professionnelle et à 

faire évoluer les esprits de façon plus profonde et pérenne dans cette direction. 


